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Comité des utilisations pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique  

 
 
 
 

  Renseignements fournis conformément à la Convention sur 
l’immatriculation des objets lancés dans l’espace 
extra-atmosphérique  
 
 

  Lettre datée du 9 mai 2007, adressée au Secrétaire général par le 
Chef du Département des affaires juridiques de l’Agence spatiale 
européenne  
 
 

 Conformément à la Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans 
l’espace extra-atmosphérique (résolution 3235 (XXIX) de l’Assemblée générale, 
annexe) dont elle a accepté les droits et les obligations, l’Agence spatiale 
européenne a l’honneur de communiquer ci-joint des renseignements concernant le 
lancement du satellite Sloshsat FLEVO (voir annexe). 

 

Le Chef du Département juridique 
(Signé) Stefania Barbieri 
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Annexe  
 
 

  Immatriculation d’un objet spatial lancé dans l’espace 
extra-atmosphérique* 
 
 

  Sloshsat FLEVO 
 
 

Désignation de l’objet spatial: Sloshsat FLEVO 
  

Indicatif international COSPAR: 2005-005C 
  

Autorité de lancement: Agence spatiale européenne (ESA) 
  

Date de lancement: 12 février 2005 
  

Site de lancement: Kourou (Guyane française) 
  

Paramètres de l’orbite: Lors du lancement Actuellement 
 Période nodale: 632 minutes 626 minutes 
 Inclinaison: 6,98 degrés  7,4 degrés  
 Apogée: 35 821 kilomètres  35 476 kilomètres  
 Périgée: 250 kilomètres  252 kilomètres  
  

Description générale de l’objet spatial: Sloshsat FLEVO est un minisatellite de 
démonstration technologique pour l’étude 
expérimentale de la dynamique des liquides  et des 
problèmes de gestion des liquides dans l’espace. 
Après le lancement, il a été exploité pendant 
14 jours. Sloshsat FLEVO est un programme 
conjoint de l’ESA, du Ministère néerlandais des 
affaires économiques, de l’Agence néerlandaise 
pour les programmes aérospatiaux et du Laboratoire 
aérospatial national. 
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